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CONVENTION PORTANT SUR 
 

LA DETECTION DU RENONCEMENT AUX SOINS 
 

DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA PLATEFORME D’INTERVENTION DEPARTEMENTALE 
POUR L’ACCES AUX SOINS ET A LA SANTE (PFIDASS) 

 
 
 
ENTRE : 
 
La Caisse primaire d'Assurance Maladie du Bas-Rhin, représentée par sa Directrice, Madame Sylvie Mansion, 
et désignée ci-après sous la dénomination "la Caisse primaire", d'une part 
 
ET 
 
Le Département du Bas-Rhin, représenté par son Président, Monsieur Frédéric BIERRY, et désigné(e) ci-après 
sous la dénomination "partenaire détecteur", d'autre part 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT ; 
 
 

Préambule 
 
Il est constaté qu’en dépit de la qualité reconnue de son système de santé, la France connaît de fortes 
inégalités d’accès aux soins. Il ressort des enquêtes que près de 26 % des personnes fréquentant les accueils 
des Caisses primaires ont déclaré avoir renoncé à des soins au cours des 12 derniers mois.1 Cette tendance est 
confirmée par les études plus généralistes portant sur le non-recours et réalisées notamment par la Direction 
de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques (DREES) et par l’Institut de recherche et 
documentation en économie de la santé (IRDES). 
 
De telles situations de renoncement aux soins constituent un risque important d’atteinte durable à la santé, 
ainsi qu’un facteur d’exclusion sociale et d’aggravation des inégalités sociales de santé. 
 
Elles sont en outre contraires aux principes énoncés au préambule de la Constitution de 1958 et à l’article 
L1110-1 du code de la santé publique qui stipule : « Le droit fondamental à la protection de la santé doit être 
mis en œuvre par tous moyens disponibles au bénéfice de toute personne. Les professionnels, les 
établissements et réseaux de santé, les organismes d'assurance maladie ou tous autres organismes participant 
à la prévention et aux soins, et les autorités sanitaires contribuent, avec les usagers, à développer la 
prévention, garantir l'égal accès de chaque personne aux soins nécessités par son état de santé et assurer la 
continuité des soins et la meilleure sécurité sanitaire possible ». 
 
En conséquence, les parties signataires décident de mettre en commun leurs moyens afin de créer un dispositif 
de détection et de signalement des personnes en situation de renoncement aux soins, de sorte à ce qu’elles 
puissent bénéficier d’un accompagnement global et personnalisé vers les soins dans le cadre de la mise en 
œuvre par la Caisse primaire de sa Plateforme d’intervention départementale pour l’accès aux soins et à la 
santé (PFIDASS).  

                                                 
1 Taux obtenu suite au diagnostic réalisé en partenariat avec l’Odenore par 71 CPAM auprès de 106 000 assurés. 
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Article 1 Objet de la convention 
 
La présente convention vise à garantir l’accès aux soins des assurés de la Caisse primaire d’Assurance Maladie 
du Bas-Rhin qui sont conduits au renoncement, faute d’accès aux droits, en raison d’un besoin de 
compréhension des démarches à engager et/ou d’une difficulté financière. 
 
Elle porte plus précisément sur : 
 
- les modalités de participation du partenaire détecteur au repérage des personnes en situation de 

renoncement aux soins ; 
- les circuits de signalement et de transmission des situations de renoncement aux soins à la PFIDASS ; 
- les conditions de participation du partenaire détecteur au dispositif d’accompagnement proposé par la 

PFIDASS (facultatif). 
 
 

Article 2 Modalité de fonctionnement 
 
 
2.1 Les engagements du partenaire détecteur 
 
Le partenaire détecteur : 
 
- établit la liste des acteurs chargés de repérer les situations de renoncement aux soins (cf. annexe 1) ; 
- désigne un ou plusieurs référents en charge du suivi global du dispositif (cf. annexe 1). 
 
Les acteurs en charge de la détection confrontés à une situation de renoncement aux soins dans le cadre de 
leurs missions habituelles, apprécieront l’opportunité d’une saisine de la PFIDASS en fonction des compétences 
de cette dernière. 
 
Si une saisine de la PFIDASS est décidée, les acteurs en charge de la détection : 
 
- complètent avec la personne en situation de renoncement le formulaire de repérage mis à disposition par 

la Caisse primaire (cf. annexe 2), en lui expliquant la nature de l’accompagnement qui sera proposé par la 
PFIDASS et en veillant à recueillir son consentement à bénéficier de cet accompagnement. 

 
- adressent le formulaire, complété de toute information utile et signé par l’assuré, à l’adresse : 
 

pfidass.cpam-basrhin@assurance-maladie.fr. 
 
Le partenaire détecteur pourra saisir la PFIDASS à compter de la date de signature de la présente convention. 
 
Pour chaque dossier concerné, les possibilités de coordination seront discutées entre le ou les référents en 
charge du suivi du dispositif (pour le partenaire détecteur) et le cadre expert PFIDASS (pour la Caisse primaire). 
 
  

mailto:pfidass.cpam-basrhin@assurance-maladie.fr
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2.2 Les engagements de la Caisse primaire 
 
La PFIDASS gérée par la Caisse primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin est composée d’accompagnants 
spécifiquement formés aux problématiques d’accès aux droits et aux soins. 
 
Leur mission consiste à : 
 
- analyser, en tenant compte des actions éventuellement déjà engagées par le partenaire détecteur, le 

formulaire de repérage transmis, réaliser un bilan des droits et contacter l’assuré dans les 8 jours qui 
suivent la transmission afin de débuter un accompagnement qui se poursuivra, tant que cela est possible, 
jusqu’à l’accès effectif aux soins ; 

 
- proposer un accompagnement pour l’accès effectif et éclairé aux droits (attribution des droits et 

explications, aide au choix d’un organisme complémentaire, etc.), un accompagnement dans le parcours 
de soins et de santé (sensibilisation et explications sur l’offre de soins, le choix d’un professionnel de santé, 
les offres de prévention, l’examen périodique de santé, etc.), un accompagnement au montage financier 
des projets, et/ou une orientation vers un partenaire (le Service social de la CARSAT par exemple) ; 

 
- informer le partenaire détecteur de la prise en charge de la situation par la PFIDASS, de la réalisation des 

soins par l’assuré, et de la clôture du dossier. 
 
Par ailleurs, la Caisse primaire s’engage à : 
 
- transmettre au partenaire détecteur le diagnostic des situations de renoncement dans le Bas-Rhin ; 
- assurer la formation des acteurs en charge de la détection et des référents en charge du suivi global, et 

informer le partenaire détecteur des évolutions du dispositif ; 
- répondre aux sollicitations concernant la prise en charge des situations de renoncement par la PFIDASS ; 
- réaliser et transmettre un bilan trimestriel anonyme des suites données aux formulaires de repérage 

transmis par le partenaire détecteur, ainsi qu’un bilan annuel de l’ensemble des repérages effectués par 
l’ensemble des partenaires ; 

- organiser un comité partenarial de réflexion stratégique sur le phénomène de renoncement aux soins. 
 
 

Article 3 Secret professionnel et consentement 
 
Les informations transmises à la PFIDASS se limiteront au formulaire de repérage comportant des informations 
à caractère administratif et des éléments sur le renoncement aux soins et sa gravité. Toutes les informations 
recueillies seront transmises avec l’accord de l’assuré matérialisé par sa signature sur le formulaire de 
repérage. 
 
Les parties signataires s’engagent à garantir la confidentialité des informations, le respect du secret 
professionnel et médical et à porter une vigilante attention à l’utilisation qui pourrait être faite des 
informations sur les publics concernés. 
 
Les informations seront conservées par la Caisse primaire uniquement dans l’objectif de résoudre la situation 
de l’assuré et durant le temps nécessaire au traitement de son dossier. En aucun cas elles ne seront conservées 
dans d’autres buts ou transmises à des tiers. 
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Article 4 Durée de la convention 
 
La présente convention sera tacitement renouvelée pour une durée d’un an à chaque date anniversaire. Elle 
pourra être modifiée par voie d’avenant ou résiliée par courrier recommandé adressé au partenaire dans un 
délai de 2 mois précédant l’échéance annuelle de reconduction. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Strasbourg, le 
 
 
 

Le Président 
 du Conseil Départemental du Bas-Rhin 

 
 
 
 
 
 

Frédéric BIERRY 

La Directrice  
de la Caisse primaire d’Assurance Maladie du  

Bas-Rhin 
 
 
 
 
 

Sylvie MANSION 
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CONVENTION PORTANT SUR LA DESTECTION DU RENONCEMENT AUX SOINS 
ANNEXE 1 

 

LISTE DES REFERENTS ET DETECTEURS 
 

 
 

POUR LA CAISSE PRIMAIRE 
 

REFERENT FONCTION TELEPHONE ADRESSE MAIL 

Madame Malika Merzoug Cadre expert PFIDASS 03 88 76 87 23 pfidass.cpam-basrhin@assurance-
maladie.fr 

 
 

POUR LE PARTENAIRE DETECTEUR 
Référent(s) en charge du suivi du dispositif 

 

REFERENT FONCTION TELEPHONE ADRESSE MAIL 

Madame Nathalie THOMAS 
Cadre de santé – Responsable 

de l’équipe mobile santé 
précarité 

03 88 76 65 99 nathalie.thomas@bas-rhin.fr 

    

    

 
 

POUR LE PARTENAIRE DETECTEUR 
Acteur(s) en charge de la détection 

 

DETECTEUR FONCTION TELEPHONE ADRESSE MAIL 

Unités territoriales d’action 
médico-sociales Travailleurs sociaux / / 

Service d’appui aux métiers et 
à l’innovation sociale et 

sanitaire 

Infirmiers (de l’équipe mobile 
santé précarité) et travailleurs 

sociaux 
/ / 

Service de protection 
maternelle et infantile Puéricultrices, Médecins / / 

Service des actions de 
prévention sanitaire Infirmières / / 
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CONVENTION PORTANT SUR LA DESTECTION DU RENONCEMENT AUX SOINS 
ANNEXE 2 

 

LE FORMULAIRE DE REPERAGE 
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